
ARTICLE 10

Exemptions d'assistance

tée qui estime que le fait de fou
iccord serait susceptible de por
1té, à l'ordre public ou à d'autu
me que l'assistance entrainerail
,ls ou professionnels, peut reflu
ccomplissement de certaines cc

est refusée ou s'il ne peut y êtr
Lanière requérante en est infori
fts ou des motifs pour lesquels

if Are irnnérante nui demande d
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